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     PRÉFET DU CALVADOS

Direction départementale
des territoires
et de la mer du 
Calvados

AUTORISATION N° 008/2021
 d'Occupation Temporaire du domaine public maritime 

LE PRÉFET DU CALVADOS
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Pétitionnaire     :  
KITE PARADISE
représenté par M. Kevin LEFEVRE
Siret : 50343307000045

VU       le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU       le Code de l’environnement,

VU       le Code du domaine de l’État et notamment les articles A.12 à A.19 et A.26 à A.29,

VU la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral,

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l'organisation de l'action de l’État en mer,

VU      le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 fixant les
dispositions réglementaires applicables aux préfets,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets  et  à  l’action  des
services et organismes publics de l’État dans les départements, 

VU  le décret 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences natura 2000,

VU l'arrêté préfectoral du 6 janvier 2020 donnant délégation de signature du Préfet au directeur   
départemental des territoires et de la mer du Calvados,

VU l'arrêté du 20 octobre 2020 portant  délégation de signature pour les décisions autres que celles
relevant de l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire,

VU l'avis conforme de la division « action de l’État en mer » de la Préfecture Maritime de la Manche et de
la Mer du Nord en date du 04 mars 2021,  

VU l'avis conforme de la division « opérations» du Commandement de l’Arrondissement Maritime de la
Manche et de la Mer du Nord en date du 26 février 2021,      

VU l'avis favorable de la Direction interrégionale de la mer Manche Est – mer du Nord, pôle des phares et
balises de Ouistreham en date du 09 février 2021,              

VU   l'avis  favorable  de  la  Division  Biodiversité  –  unité  Mer  et  Littoral  de  la  Direction  Régionale  de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Normandie en date du 26 février 2021,        

VU l’avis favorable de la mairie de Houlgate en date du 10 mars 2021,

VU l'avis favorable du Comité Départemental des Pêches Maritimes et des Élevages Marins du Calvados
en date du 09 mars 2021,

Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados - 14-2021-06-07-00006 - Autorisation n° 008/2021 d'occupation

temporaire du domaine public maritime 49



VU       l’avis réputé favorable du Comité Régional des Pêches maritimes de Normandie,

VU la  décision  de  la  Direction  Régionale  des  Finances  Publiques  de  Basse-Normandie  et  du
département du Calvados en date du 30 avril 2021,

SUR   déclaration de Monsieur Kevin LEFEVRE, gérant de l’école de Kitesurf KITE PARADISE, 78 rue des
Bains 14 510 Houlgate,

CONSIDERANT que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination du domaine public maritime.

DECIDE

Article 1er :
L’école  de  Kitesurf  KITE  PARADISE,  78  rue  des  Bains  14  510  Houlgate,  gérée  par  Monsieur  Kevin
LEFEVRE est autorisée à mouiller deux bouées nécessaires à l’activité de l’école.
Ces  bouées  sont  positionnées  strictement au-delà  de  trois  cents  mètres  du  bord  comptés  à  l'instant
considéré, à moins de 5m de part et d’autre d’un axe imaginaire passant par l’azimut 330 du point situé aux
coordonnées GPS 49°18’32,29’’N / 0°4’32,59’’O (système géodésique WGS 84), durant les mois de juillet et
août de chaque année1.

En dehors de ces dates l’autorisation cesse de plein droit.

Les bouées sont des bouées de mouillage de couleur blanche, conformément au Référentiel Nautique et
Technique. Elles doivent être marquées au nom de l’école de Kitesurf. Elles seront ancrées avec une ligne
de mouillage classique (bout, chaîne et ancre).

Article 2     :
L’école de Kitesurf  KITE PARADISE est  responsable de la mise en place,  du suivi,  de l'entretien et  de
l’enlèvement des bouées. L’école peut être jointe par mail à l’adresse contact@kiteparadise.fr ou au 06 72 17
35 74.
Les bouées ne doivent pas créer de dangers pour la pêche professionnelle ou les activités nautiques et elles
doivent respecter l’environnement.

Article 3     :  
La présente autorisation étant rigoureusement personnelle, le pétitionnaire ne peut céder à un tiers les droits
qu’elle lui confère.
En  cas  de  cession  non  autorisée,  l’autorisation  est  révoquée et  le  pétitionnaire  reste  responsable  des
conséquences de l’occupation du domaine public.

Article 4 :
En aucun cas, la responsabilité de l'État ne pourra être recherchée en cas d'accident de quelque nature que
ce soit qui pourrait intervenir du fait de la présence des bouées. 

Article 5     :  
-  La  présente  autorisation  est  consentie  moyennant  le  paiement  d'une  redevance  annuelle  de  65  €,
applicable  à  compter  de  la  date  de pose  de  la  bouée et  que le  pétitionnaire  acquittera  à  la  Direction
Régionale des Finances Publiques de Basse-Normandie et du département du Calvados.
- Son montant pourra être révisé dans les formes et conditions prévues à l'article R2125-3 du Code général
de la propriété des personnes publiques, en fonction de la variation de l'indice TP02 du mois d'avril.
- En cas de retard dans les paiements, les sommes restant dues au Trésor Public seront majorées de l'intérêt
moratoire au taux en vigueur en matière domaniale.

Article 6     :  
En fin d'autorisation ou en cas de retrait  de celle-ci pour une cause quelconque, le permissionnaire doit
remettre les lieux dans l'état où ils se trouvaient avant la date d'intervention de l'autorisation qui lui a été
accordée.
Cette opération doit intervenir dans le délai de deux mois à compter de la date d'expiration de la présente

1 Le demandeur pourra se rapprocher de l’autorité de délivrance du présent arrêté fin d’obtenir un fichier .kml de 
l’axe imaginaire présenté à l’article 1er.
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autorisation ou de sa résiliation, faute de quoi, il y sera procédé d'office et aux frais du permissionnaire sans
préjudice du procès-verbal de grande voirie qui pourra être dressé contre lui.

Article 7     :  
L’école  de  Kitesurf  communique  aux  autorités  maritimes  les  coordonnées  centrales  définitives  selon  le
référentiel WGS84 en degrés-minutes-décimales, le périmètre d’emprise au sol ainsi que les dates de pose :
information préalable au moins 48h avant la mise en place, confirmation dès la mise en place. En cas de
modifications ou d’incidents, les autorités maritimes doivent être informées sans délais :
• le bureau « Informations nautiques » du commandement de l'arrondissement maritime de la Manche et

de la mer du nord par mail à l’adresse bureau.infonaut@premar-manche.gouv.fr
• le Centre des Opérations Maritimes de Cherbourg de la préfecture maritime par mail à l’adresse 

comnord.off-permanence.fct@intradef.gouv.fr et à l’adresse comnord-n3-
nfonaut.adjt.fct@intradef.gouv.fr                

• la Division Action de l'État en Mer de la Préfecture maritime par mail à l’adresse  sec.aem@premar-
manche.gouv.fr

• la subdivision Phares et Balises et Polmar du Havre (pôle de Ouistreham) de la Direction Interrégionale
de  la  mer  Manche  Est  –  mer  du  Nord,  par  mail  à  l’adresse  pblh.  dirm-memn@developpement-  
durable.gouv.fr

• le CROSS Jobourg par mail à l’adresse jobourg@mrccfr.eu
• le sémaphore de Villerville à l’adresse semaphore-villerville.cdq.fct@intradef.gouv.fr

Article 8:
Copie du présent arrêté est adressée à :
- PREMAR/AEM
- COMNORD
- DIRM Manche Est-mer du Nord, service des phares et balises
- CROSS Jobourg
- SHOM
- DREAL- service ressources naturelles, mer et paysages
- Sémaphore de Villerville
- Comité Régional des pêches maritimes de Normandie
- Comité Départemental des pêches maritimes et des élevages marins du Calvados
- Mairie de Houlgate
- DDFIPdu Calvados 
- Délégation territoriale de Lisieux
chargés chacun en ce qui le concerne d'en assurer l'exécution.                  

 Article 9     :  
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :
• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision. L’absence de réponse dans un délai de deux
mois fait connaître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
dans les deux mois suivants la date de sa notification ;

par recours contentieux devant le tribunal administratif (Tribunal Administratif 3 rue Arthur le Duc, 14 
000 CAEN) ou via l’application télérecours-citoyen à l’adresse www.telerecours.fr

  Fait à Caen, le 07/06/21

 Pour le Préfet et par délégation,
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     PRÉFET DU CALVADOS

Direction départementale
des territoires
et de la mer du 
Calvados

AUTORISATION N° 015/2021
 d'Occupation Temporaire du domaine public maritime 

LE PRÉFET DU CALVADOS
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Pétitionnaire     :  
Mairie de Grandcamp Maisy, représentée par M. Le Maire, Jean-Marc LEFRANC
Siret : 211 403 126 000 17

VU       le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU       le Code de l’environnement,

VU       le Code du domaine de l’État et notamment les articles A.12 à A.19 et A.26 à A.29,

VU la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral,

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l'organisation de l'action de l’État en mer,

VU      le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 fixant les
dispositions réglementaires applicables aux préfets,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets  et  à  l’action  des
services et organismes publics de l’État dans les départements, 

VU  le décret 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences natura 2000,

VU l'arrêté préfectoral du 6 janvier 2020 donnant délégation de signature du Préfet au directeur   
départemental des territoires et de la mer du Calvados,

VU l'arrêté du 20 octobre 2020 portant  délégation de signature pour les décisions autres que celles
relevant de l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire,

VU l'avis conforme de la division « action de l’État en mer » de la Préfecture Maritime de la Manche et de
la Mer du Nord en date du 04 mars 2021,  

VU l'avis conforme de la division « opérations» du Commandement de l’Arrondissement Maritime de la
Manche et de la Mer du Nord en date du 13 avril 2021,      

VU l'avis favorable de la Direction interrégionale de la mer Manche Est – mer du Nord, pôle des phares et
balises de Ouistreham en date du 26 février 2021,              

VU   l'avis  favorable  de  la  Division  Biodiversité  –  unité  Mer  et  Littoral  de  la  Direction  Régionale  de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Normandie en date du 07 avril 2021,        

VU la  décision  de  la  Direction  Régionale  des  Finances  Publiques  de  Basse-Normandie  et  du
département du Calvados en date du 3 juin 2021,
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SUR   déclaration de la mairie de Grandcamp Maisy – place de la République 14 450 Grandcamp-Maisy,
représentée par Monsieur le Maire Jean-Marc LEFRANC, 

CONSIDERANT que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination du domaine public maritime.

DECIDE

Article 1  er     :  
La mairie de Grandcamp-Maisy  est autorisée à occuper et utiliser temporairement une partie du domaine
public maritime de la commune de Grandcamp-Maisy pour l’installation d’un ponton flottant de 5 mètres par 4
mètres dans la zone de baignade surveillée, du 14 juin au 15 septembre de chaque année. En dehors de ces
dates l’autorisation cesse de plein droit.
La zone d’installation est définie sur le plan en annexe.

Article 2     :  
La présente autorisation étant rigoureusement personnelle, le pétitionnaire ne peut céder à un tiers les droits
qu’elle lui confère.
En cas  de cession non autorisée,  l’autorisation sera révoquée et  le  pétitionnaire reste  responsable des
conséquences de l’occupation du domaine public.

Article 3     :  
Le ponton flottant ne doit pas créer de dangers pour les usagers. 
Une signalétique informe le public des règles de sécurité liées à l’équipement proposé. 
La commune doit mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers de
la plage et le respect environnemental des lieux. L’utilisation de pneus comme corps morts est prohibée.

Article 4     :  
En aucun cas, la responsabilité de l’État ne peut être recherchée en cas d’accident de quelque nature que ce
soit qui pourrait intervenir du fait de la présence du ponton flottant.

Article 5     :  
En fin d’autorisation le pétitionnaire doit remettre les lieux dans l’état primitif c’est-à-dire dans l’état où ils se
trouvaient avant la date d’intervention de l’autorisation qui lui a été accordée, faute de quoi il y sera procédé
d’office et aux frais du permissionnaire sans préjudice du procès-verbal de grande voirie qui doit être dressé
contre lui.

Article 6     :  
La présente autorisation est consentie à titre gratuit compte tenu que ce ponton est mis à disposition des 
estivants par la commune.

Article 7     :   
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :
• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision. L’absence de réponse dans un délai de deux
mois fait connaître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
dans les deux mois suivants la date de sa notification ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif (Tribunal Administratif 3 rue Arthur le Duc, 14 000
CAEN) ou via l’application télérecours-citoyen à l’adresse www.telerecours.fr
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Article 8     :  
La mairie de Grandcamp-Maisy communique aux autorités maritimes les coordonnées centrales définitives
selon le référentiel WGS84 en degrés-minutes-décimales, le périmètre d’emprise au sol ainsi que les dates
de pose : information préalable au moins 48h avant la mise en place, confirmation dès la mise en place. En
cas de modifications ou d’incidents, les autorités maritimes doivent être informées sans délais :
• le bureau « Informations nautiques » du commandement de l'arrondissement maritime de la Manche et

de la mer du nord par mail à l’adresse bureau.infonaut@premar-manche.gouv.fr
• le Centre des Opérations Maritimes de Cherbourg de la préfecture maritime par mail à l’adresse 

comnord.off-permanence.fct@intradef.gouv.fr et à l’adresse comnord-n3-
nfonaut.adjt.fct@intradef.gouv.fr                

• la Division Action de l'État en Mer de la Préfecture maritime par mail à l’adresse  sec.aem@premar-
manche.gouv.fr

• la subdivision Phares et Balises et Polmar du Havre (pôle de Ouistreham) de la Direction Interrégionale
de  la  mer  Manche  Est  –  mer  du  Nord,  par  mail  à  l’adresse  pblh.  dirm-memn@developpement-  
durable.gouv.fr

• le CROSS Jobourg par mail à l’adresse jobourg@mrccfr.eu
• le sémaphore de Port en Bessin à l’adresse semaphore-port-en-bessin.cdq.fct@intradef.gouv.fr

Article 9     :  
Copie du présent arrêté est adressée à :
- PREMAR/AEM
- COMNORD
- DIRM Manche Est-mer du Nord, service des phares et balises
- CROSS Jobourg
- SHOM
- DREAL- service ressources naturelles, mer et paysages
- Sémaphore de Port en Bessin
- DDFIPdu Calvados 
- Délégation territoriale de Caen
chargés chacun en ce qui le concerne d'en assurer l'exécution.                  

 
  Fait à Caen, le 07/06/21

 Pour le Préfet et par délégation,
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Annexe :

Annexe :                                                                                          
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Préfecture du Calvados
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Préfecture du Calvados
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Arrêté portant subdélégation de signature à un
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